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COMPTE RENDU SOMMAIRE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 2 Mars 2018 
 

 

 

  L’an deux mille dix huit,  le deux mars, le conseil municipal légalement convoqué s’est réuni  en 

            séance ordinaire publique, sous la présidence de M. VANDEPUTTE Philippe, Maire. 

 Etaient présents : M. VANDEPUTTE Philippe, Mme DI FRANCESCO Josette, Mme JOLIVET 

 Martine, M. Von DUNGERN Clemens, M. GASSE Roger, M. WEINLAND Robert, M. 

 CHIALVO Michel, Mme CHAGNON Laetitia, Mme VARET Hélène, M. HAZARD Germain, M. 

 CHAPEL Antoine. 

 Absent excusé :  

 Secrétaire de séance : Mme DI FRANCESCO Josette. 

 

 Lecture du compte rendu de la réunion du dernier conseil municipal du 15 décembre 2017 est  

 faite et approuvée à l'unanimité. 

  

 1-PLU 

  

 L'arrêt projet a été envoyé à tous "les personnes publiques et associés" et au pôle  d'urbanisme.    

            Un commissaire enquêteur sera nommé par la préfecture afin que  l'enquête publique soit réalisée. 

 

 2-Elaboration du Budget  Primitif 2018 

  

 Le budget  devra être voté fin mars 2018. Monsieur le Maire propose de l'étudier  dans ses grandes 

 lignes. Chaque conseiller municipal reçoit un exemplaire de l'édition de préparation du budget 

 primitif 2018 sur lequel figure l'exercice précédent ( budget prévisionnel et réalisé pour l'année 2017), 

 et les propositions pour le budget 2018.  

 Tous les éléments n'étant pas connus à ce jour, cette proposition est un budget prévisionnel 

            permettant aux conseillers de discuter des objectifs à retenir pour 2018. 

 

 Les prévisions en investissements sont les suivantes: 

 

            -PLU (dernière tranche) 

            -aménagement du verger communal : un devis a été demandé à  M. INNEMER pour  des travaux 

             de tailles, de tontes et de nouvelles plantations d'arbres ou arbustes fruitiers. 

  Une réunion publique est envisagée pour informer les administrés du projet d'aménagement du 

             verger et de sa vocation; 

 - travaux pour la réfection des allées du cimetière et de l'église; 

 - travaux pour le parvis de l'église, restauration des marches; 

 - travaux pour le caniveau sente proprette; 

 - construction du hangar à l'AAVO; 

 - pose d'un nouveau portail à la maison communale louée par Mme DAVID; 

 - remplacement de la chaudière à la maison du pilote de l'aérodrome; 

 - travaux sur les routes; 

 - réflexion sur une possibilité d'équipement d'une vidéo protection aux entrées du village; 

 - grille de protection pour l'espace situé sous  la terrasse du foyer; 
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 Plusieurs devis concernant l'ensemble de ces futurs travaux sont parvenus en mairie. Après étude  

           de ceux-ci, Monsieur le Maire propose de prendre contact avec le conseil général et la région 

           afin de monter un contrat rural qui permettrait de financer une partie de ces travaux. 

 

 3-Demande de DETR pour les allées du cimetière et de l'église 

   
 Monsieur le Maire propose de demander la" dotation d'équipement des territoires ruraux" afin de financer les 

 travaux de réfection des allées du cimetière et de l'église d'un montant estimé à  28 247,52€ TTC 

 Monsieur le Maire expose les travaux à réaliser.  

 

 Le conseil municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité  de la réfection des allées du 

 cimetière et de l'église  pour un montant  28 247.52€ TTC et de demander 

            une subvention au titre de la DETR: 

 

  Plan de financement :  

  total         23 539.60€ HT - 28 247.52€ TTC 

  DETR 60%                    14 123.76€ 

   

  Fonds Propres                             14 123.76€ 

 
 Demande de DETR pour le parvis de l'église 

 

 Monsieur le Maire propose de demander la dotation d'équipement des territoires ruraux afin de financer les 

 travaux de réfection du parvis de l'église d'un montant estimé à 10 272.00€ TTC. 

 Monsieur le Maire expose les travaux à réaliser. 

 

 Le conseil municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de la réfection du parvis 

 de l'église pour un montant de 10 272.00 € TTC et de demander une subvention 

            au titre de la DETR: 

  

  Plan de financement :  

  total         8 560.00 € HT - 10 272.00€ TTC 

  DETR 60%                    5 136.00€ 

   

  Fond Propres                              5 136.00€ 

  

 4-Subventions aux organismes publics et privés 

 

 Monsieur le Maire propose de voter les subventions aux organismes privés et publics comme 

 suivant : 

 

 CCAS :        2 200.00 € 

 AAVO :             10 000.00 € 

 Amis de Chérence :          500.00 € 

 Anciens Combattants :     250.00 € 

 Foyer rural :     4 000.00 € (correspondant à 3500€ pour l'année 

2018 et 500€ au titre de l'année 2017)  

 

 Le conseil municipal ,après en avoir délibéré vote ces subventions à l'unanimité. 
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 5-Vote de subvention carte OPTILE et IMAGIN»R»  

 

 Monsieur  le Maire propose de financer les cartes des transports scolaires  par la commune à hauteur :  

 

 de 75 % du montant de la carte «IMAGINE' R» pour les scolaires et les étudiants pour 

la région Ile de France. 

 de 50 % du montant de la carte OPTILE, un aller retour par jour pour les 

établissements scolaires. 

 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré décide à l’unanimité d'adopter cette proposition. 

 

 6-Fibre optique / "4G" 

  

 La commune de Chérence devrait être raccordée durant l'année 2018. 

 

 

 7-Intercommunalité 

 

 * Commission jeunesse: Le projet piscine a été un franc succès  en 2017. Il sera reporté à l'été           

             prochain. Les « Ept' olympiades » se dérouleront à Saint Clair sur Epte  le 30 juin 2018. Le RAM 

  fonctionne très bien. 

  Un projet de camps pour 16  adolescents est à l 'étude et se déroulerait au camp de César à Nucourt. 

  La CCVVS met en place une aide financière aux personnes voulant passer le BAFA . 

 

 *SMIRTOM: Une nouvelle dotation de poubelles de tri et d'ordures ménagères est mise en place 

 avec de nouvelles dispositions et des tournées pour le mois de juin. Les communes ont été sondées 

 pour connaitre les moyens de distributions pour les nouvelles dotations: l'option 1 a été retenue. Elle 

 consiste à prendre un prestataire pour distribuer ces nouveaux bacs. Cette solution a un coût 

 relativement élevé. 

 La commune de Chérence avait opté pour l' option 3 ou les bacs étaient livrés à un point de collecte 

 et le cantonnier se serait chargé de leur distribution. 

 

 8-PNR : Présentation du budget primitif 2018 et de ses orientations  d'investissement. 

 

 *Communication : des panneaux de communication sont à l'étude. 

 

 9-Points divers 

  

 Monsieur le Maire a le projet de rééditer le livre de Chérence qui a connu un vif succès en le 

 complétant  de certains paragraphes et d'ajout de nouveaux thèmes. 

 

 

 Prochaine réunion le 30 mars 2018 à 20 heures 

 L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 35. 

 

 

         Le Maire 

         Philippe VANDEPUTTE  
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